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Royaume-Uni 

Le 12 novembre l~H7 

Je suis oourever sé en lisant le compte rendu des tai ts qui se sont récemme-nt 
produits à Belau, Ile au Pacittque où les C:tats-Unis u'Amér1que tem:ent ae tane 
appliquer l'Accora de libre association. Des pressions constantes ont été exercées 
sur la population afin ae l'amener à voter pour l'Accord 1nais l'a tOUJours reJeté. 
Le cnitfre de 7':l % requis, comme énoncé aans la Const1tution belaouane, n'a pas été 
atte1nt. 

,Je SUIS horrifié d'apprendre que le Prés1aent Salii, qui est en taveur ue 
l'Accord, s'est 11vré à des manoeuvres illégales afin de supprimer la garantie 
constitutionnelle de 7~ %. Plusieurs personnes, qui ont à JUSte titre souligné le 
caractère iLLégal oe cette déwarche, ont été victimes d'actes de violence et ae 
menaces de mort. La population craint pour sa vie. Elle craint des représailles 
si elle s'oppose au Président. 

~out accora conclu par les Etats-unis J'Amérique avec Belau doit &tre conforme 
à la Constitut1on oelaouane, à l'Accora de tutelle li et à la résolution 1~14 (~V) 
ue l'Assemblée générale aes Nations Unies. L'ONU aoit ins1ster pour que les 
Etats-Unis s'y conforment. 
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11 fauurdit aussi dépêcher iimnédiatement une wiss1.on u'ooservateurs non 
violents, en tant que torce ue mal.ntien de la paix, pour surveiLLer la Situation à 
ne lau. 

,J 'estJère que le Conseil ue tutell.,: tera tout son possiole pour protéger la 
population belaouane. Je vous remerc1.e. 

VeuilLez agréer, etc. 

Note 

l/ Accoru de tute.L le pour le 'l'err 1 toi re sous tutelle ues Iles uu l'acit FlUe 

(puolication ues Nations Un1es, numéro ae vente : 1~~7.VI.A.l). 




